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LA PKESSE GENEVOISE DE LA
RESTAURATION ET LA REFORME DE

L'EDUCATION

Par Gabriel Mützenberg

La premiere moitie du XIXe siecle constitue pour Geneve une
periode de difficile adaptation. De 1798 ä 1813, la vieille R6pu-
blique protestante devenue chef-lieu du Departement du Leman
vit sous la domination frangaise. Le catholicisme, sous la protection

de l'occupant, s'installe dans ses murs. Un grand nombre de
Genevois s'expatrient, cbasses par le regime ou le marasme
economique. D'autres habitants les remplacent en partie, fonctionnaires,
soldats, ouvriers. En 1814, quand les Suisses debarquent au Port-
Noir, prelude a l'admission de Geneve dans la Confederation
suisse, la population de la ville, estimee ä 21 812 ämes, est ä peine
plus forte qu'en 1720. Celle de 1828 (26 121) atteint tout juste celle
de 1789. La prosperite industrielle, essentiellement fondee sur la
Fabrique d'horlogerie et de bijouterie et sur la banque, ne revient
que lentement. Elle souffre de la concurrence anglaise et du pro-
tectionnisme de ses voisins. Ainsi, la fabrication des indiennes, si
florissante ä la fin du XVIIIe siecle, cesse autour de 1825. Les
tanneries et les draperies periclitent. L'agriculture, en revanche,
s'affirme. Surtout, le souci de bienfacture de l'artisan genevois, le
fameux cabinotier de Saint-Gervais, porte ä nouveau tres loin,
jusqu'en Extreme-Orient et en Amerique du Sud, la vieille reputation
de Geneve1.

1 Pour un tableau genöral de Geneve ä cette epoque, et de son evolution
p<5dagogique, voir notre ouvrage: Genive 1830. Restauration de VEcole, Lau-
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La Republique restauree adopte en 1814, non sans precipitation,
une Constitution qui donne ä un Conseil d'Etat de vingt-huit
membres inamovibles un empire considerable sur la vie du nouveau
canton. En face de ce gouvernement que Pierre Prevost nomme
Conseil etroit, expression qu'on affectera de repeter, nul Conseil

general ne dresse plus les droits du peuple. Le Conseil representatif

de deux cent cinquante membres, conseillers d'Etat en sus, lui
laisse l'initiative exclusive des lois. II siege dans les tribunaux. II
preside ä tous les corps, ä toutes les commissions. De plus, son

omnipresence se manifeste dans les communes par la nomination
de leurs autorites et la surveillance de leur administration.

Certes, le Conseil representatif et souverain qu'illustrent de bril-
lants parlementaires liberaux tels qu'Etienne Dumont, Sismondi,
Pictet-Diodati, Pierre Prevost, Charles de Constant, Fazy-Pasteur,
P. F. Bellot, s'emploie vigoureusement, et non sans succes, ä mo-
difier la Constitution. Jean-Jacques Rigaud, onze fois premier syndic
et partisan d'une sage evolution, joue pendant toute cette periode
la carte du «progres graduel». Mais son liberalisme modere avance

trop lentement pour que les radicaux, apres 1830, ne le taxent pas
d'immobilisme et d'aristocratie. Les remous de la Regeneration
l'effleurent a peine. Aussi prend-il peu ä peu la couleur d'un conser-
vatisme d'autant plus affirme que son progressisme timide n'accorde

qu'avec retard, dans sa peur de la revolution, les amenagements
politiques qu'espere le peuple2.

Vingt-sept ans, dits de bonheur, separent la Restauration de la

Republique de la revolution de 1841. L'independance recouvree,
l'accession ä la Suisse, le retour a une certaine prosperite, la cons-
cience d'etre un peuple libre expliquent cet optimisme. Geneve

etend au loin le renom de sa science. Sans trop celebrer un passe

que d'aucuns decrient, eile chante la joie de se retrouver pareille -

sänne, Ed. du Grand-Pont, 1974, id. - Antony Babel, La Caisse hypo-
thicaire et le diveloppement iconomique du Canton de Geneve, Geneve, 1947,

p. 27 ss., 34 ss., 51 ss.
2 Histoire de Geneve de 1798 ä 1931, Geneve, 1956, pp. 63 ss., 71 ss. -

F. Ruchon, Histoire politique de Geneve, 1813-1907, Geneve, 1953, t. I,
pp. 78 ss., 117 ss. - W. E. Rappabd, L'avenement de la dimocratie moderne
ä Geneve, Geneve, 1942, pp. 48 ss.
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du moins le croit-elle - a ce qu'elle fut. Les vers de ses Chansonniers

volent de bouche en bouche dans la Ville-basse et le Faubourg,
volontiers critiques ä l'endroit du pouvoir, mais point revolutionnaires.

La cite de Rousseau se doit heureuse3.
Les ombres, pourtant, ne manquent pas au tableau. Sans parier

d'une grave menace de cholera, peu apres 1830, et de la presence
encombrante de refugies politiques, le fait d'avoir accueilli, pour
etre suisse, une population nouvelle catholique de quelque 17 000
ämes pose aux autorites de l'ancienne Rome protestante de dou-
loureux problemes confessionnels. L'Eglise romaine, protegee par les
traites de Vienne et de Turin, joue avec habilete de tous ses droits
sous la baguette imperieuse du eure de Geneve Jean-Francois
Vuarin. Le transfert des paroisses genevoises des communes reunies
au diocese de Lausanne, une loi sur le mariage, l'introduction de
la methode lancasterienne - taxee de protestante - dans les ecoles

primaires, la direction de FEcole de Saint-Germain, et jusqu'ä
certains enterrements dans le eimetiere catholique, sont source de
lüttes diplomatiques et de conflits d'autant plus vifs que les protestants,

blesses dans leur fierte par l'ingerence des puissances etrangeres

dans les affaires de la Republique - l'ultimatum de la Sar-
daigne ä la Diete federale au sujet de la loi sur le mariage en admi-
nistre la preuve - se sentent de plus en plus menaces par l'immi-
gration constante de Savoyards catholiques dans la cite. A tel
point qu'il n'est pas exagere de dire que la vieille Geneve, encore en-
serree dans ses muraiiles tout au long de cette periode, vit sous le
poids d'une surpopulation etrangere que certains Genevois, et non
des moindres - Fazy-Pasteur et Alphonse de Candolle par exemple -
inquiets pour le caractere national de leur patrie, considerent
comme un probleme grave, voire comme une catastrophe4.

Le Conseil d'Etat, dans cette affaire, ne prend aucune mesure
serieuse. II ne veut surtout pas, gouvernement Protestant d'un can-

3 P. Chaponniebe, Vieille gaite genevoise, Geneve, 1939, pp. 33 ss.
4 William Mabtin, La Situation du catholicisme ä Geneve, Paris et

Lausanne, 1909, pp. 14-37. - Recueil des lois, t. I, pp. 18-55. - Mimorial des
siances du Conseil reprisentatif, t. 19, 1837, pp. 58-88. A. de Candolle,
Lettre ä un de MM. les conseillers d'Etat sur la question des etrangers,
Geneve, 1837.
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ton mixte - deux conseillers sur vingt-huit sont catholiques - etre
accus6 d'anticatholicisme. Mais la distance qu'il prend a l'endroit
de l'Eglise nationale protestante, dans un souci de neutralite con-
fessionnelle, ne va pas non plus sans susciter dans les rangs de ses
fideles une certaine amertume. Les vieux Genevois ont le sentiment
de n'etre plus aimes. Alors que la Saint-Francois de Sales est fete
officielle, on leur öte leur jeune traditionnel, on ne celebre pas
l'Escalade, on feint d'ignorer, en haut-lieu, le Jubile de la
Reformation de 1835, et le Premier Syndic Schmidtmeyer va jusqu'ä
faire une scene epouvantable au professeur Jean Picot pour avoir
publie, dans son Essai statistique sur le Canton de Geneve (1817), le
«Ce que lai no» en patois avec, en frontispice, un medaillon de Calvin.

Tout cela ä l'heure oü le protestantisme, visite par le Reveil,
se divise en factions rivales5...

Physionomie de la presse genevoise ä l'epoque de la Restauration

La presse commence ä se faire l'echo des evenements de la cite.
Plusieurs journaux voient le jour. Ce ne sont pas les premiers ä
Geneve. Le Mercure suisse, redigö par Spannheim, y avait paru en
1634 pour commenter les troubles dans la Valteline et les Grisons.
Le Journal de Geneve, de 1787 ä 1794, publie sous les auspices de la
Societe des arts, avait preced6 de peu la Bibliotheque britannique
des freres Pictet (des 1796), habile ä s'abstenir, pour durer, de toute
hostilite ä l'egard de l'Empire, mais aussi, pour maintenir haute la
foi en la liberte, de tout ce qui aurait pu passer pour un acquies-
cement. A la Restauration, eile eontinua sa carriere scientifique
tout en prenant le nom de Bibliotheque universelle6.

II n'y a pas ä Geneve, ä cette epoque, de presse politique. Le
premier Journal ä se lancer dans cette voie, la Revue genevoise,
recueil politique, statistique et littiraire de J. L. Manget, parait men-
suellement de janvier ä decembre 1819. Son auteur l'annonce en

5 Rtjchon, op. cit., I., pp. 230 ss. - Chables Bobgeatjd, L'Acadimie et
l'Universiti au XIX' siede, Geneve, 1934, pp. 133 s.

6 Gaspabd Vallette, «Coup d'oed sur le developpement de la Presse

pohtique dans la Suisse romande», in La Presse suisse, Berne, 1896, pp.
63, 66 s. - Histoire de Geneve de 1798 ä 1931, p. 136.
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novembre 1818 par une broehure de 29 pages: Quelques id&es sur la
liberte" de la presse ä Geneve, ä Voccasion d'un projet de Journal
politique. II y critique toute forme de censure en meme temps que
la crainte de nuire ä la Republique par la libre expression des

opinions. Dans la quatrieme livraison de la Revue (avril 1819), il
reprend son propos (p. 225): «II existe dans une ville que nous ne
nommerons point une loi constitutionnelle qui consacre la libertä
de la presse7; mais il existe dans cette meme ville une feuille d'an-
nonces privilegiee, affermee par le gouvernement ä un imprimeur
qui s'engage... ä soumettre ä la censure d'un membre du Conseil
d'Etat tous les articles presentes ä l'insertion8. Par cet arrangement-
lä, il pourrait arriver de temps ä autre que l'annonce d'un ecrit qui
deplairait au censeur, ou peut-etre ä l'editeur de la feuille, serait
impitoyablement refusee, et que la faculte d'imprimer serait res-
treinte par la difficulte de publier. Si nous ajoutons que dans cette
meme ville il y a une ordonnance de police qui defend de col-
porter les brochures en les annoncant k haute voix dans les rues et
sur les places publiques, ainsi que cela se pratique partout ailleurs,
qu'il n'y a d'exception ou d'indulgence ä cet egard que pour les
almanachs et les complaintes en vers, qu'on y permet d'ailleurs
toute espece de cris publics, nos lecteurs douteront peut-etre que
tant de prudence de la part de l'autorite soit compatible avec
le regime de la liberte de la presse.»

La Revue genevoise est ephemere. Le Journal de Geneve reprend
vie en 1826. Sorti d'une reunion de poetes, le Caveau - on y trouve
James Fazy, Salomon Cougnard, Jean-Francois Chaponniere, Petit-
Senn, Charles Durand - il prend cette fois un depart decisif. Le
5 janvier, dans son numero d'envoi, Fazy illustre le röle de la
presse dans un Etat ä gouvernement representatif oü les citoyens
ne peuvent directement faire entendre leur voix. Mais le futur tribun

7 On ht dans la Constitution de 1814, titre I, art. IV: «La liberte de la
presse est consacree; mais tout öcrit devra porter le nom de rimprimeur,
sous sa responsabüite. Neaomoins, si les cüconstances l'exigent, le Consed
representatif pourra, par des reglements, limiter l'exercice de cette libertä.»

8 II s'agit de la Feuille d'avis de Geneve, fbndee en 1752. Cf. Gustave
Vatjcheb, «Histoüe de la Feuille d'avis offleiede», in Almanach du Vieux
Geneve, N° 43, 1968, pp. 65-68.

639



radical juge rapidement le nouvel organe trop peu politique et
trop modere pour lui. II repart pour Paris. Huit ans plus tard, il
revient fonder l'Europe centrale. Le Journal de Geneve a alors cinq
cents abonnes. II fait ses frais. II exerce une influence. II se trouve
aussi ä un tournant. Sous la direction de l'avocat de Montpellier
A. Thourel, son Opposition au gouvernement s'affirme. Les anciens
redacteurs se retirent.

Deux organes de tendance proche, desormais, se disputent les lec-
teurs. Le premier numero de l'Europe centrale, en date du 17

decembre 1833, adopte le ton dogmatique et grave d'un grand Journal:

«Nous considerons le developpement du bien-etre comme le
seul but raisonnable de notre civilisation actuelle.» Beaucoup
moins local que son concurrent, il porte ses regards au dela des

frontieres etroites du canton: «Qu'il serait heureux, ce beau pays
de Savoie, si, secouant le joug abrutissant qui l'accable, il con-
querait l'independance et la liberte!» L'equipee des Polonais repon-
dant ä l'appel de la Jeune Italie de Joseph Mazzini est ä la porte.

L'elan du nouveau Journal est vif. Quotidien du 3 janvier au
16 juin 1834, il porte suffisamment ombrage au Journal de Geneve

pour en devenir en avril, avec son plein accord, le proprietaire.
Des le 1er mai, seule l'Europe centrale, Journal de Geneve, politique et

litteraire, parait. Un an plus tard, la publication cesse, sans aver-
tissement. Elle reprend le 10 octobre 1835 par un numero specimen
mais s'interrompt ä nouveau, definitivement cette fois, le 4 juin 1836.
Le Journal de Geneve continue seul. Mais le 2 aoüt, il s'arrete pour ne
reprendre que le 3 mars 1838. «Disons tout de suite, ecrit James
Fazy dans ce numero, qu'il se presente avec toute la bonhomie de
ses premiers jours; son programme, ä tres peu de choses pres, sera
le meme (...)» Pourtant, Fesprit de la cite a change. «Ce qui etait
bien reel lorsque des hommes comme Etienne Dumont eclairaient
nos conseils, ne Test malheureusement plus ä present.» La peur des

revolutions a passe. Aussi «la necessite d'une presse libre et indepen-
dante se fait sentir plus vivement que jamais (...)».

Cette reprise, comme les precedentes, manque de souffle. Les
difficultes financieres l'expliquent. Le droit de timbre, note l'Europe
centrale le 10 octobre 1834, equivaut tres exactement, avec cinq
cents abonnes, ä son deficit de 3500 francs. Une association de la
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presse se fonde au printemps de 1835. Elle milite, appuyee au
Conseil representatif par Fazy-Pasteur, pour la suppression du droit
de timbre. En vain. Aussi le Journal de Geneve, fin janvier 1839,

passe-t-il entre les mains du National genevois d'Elisee Lecomte,
prenant des le 6 fevrier le nom de National - Journal de Geneve,

sous la devise «Liberte-Progres», puis, des le 3 juillet, celui de

Journal de Geneve, national, politique, litteraire. Son redacteur, un
Frangais, ancien secretaire de Casimir Perier et pourchasse dans son

pays pour ses opinions republicaines, est fort mal vu de beaucoup
de Genevois. II n'en trouve pas moins, courageux autant qu'habile,
des accents qui touchent un peuple que son travail, son Instruction

et son esprit patriotique rendent digne, comme il le dit,
d'exercer souverainement ses droits. II a le mot juste: «Nous avons
toujours dit reforme, jamais revolution. Nous avons demande des

concessions sans menacer de violence» (25 fevrier 1834). II sait voir
oü le bat blesse: «Le Conseil soi-disant representatif», ironise-t-il
le 31 janvier. Aussi les haines le poursuivent-elles. Onnepardonne
guere ses propos ä cet etranger. On veut le chätier, ou le chasser.

Et quand, defie chez lui par le fils du celebre Dr Coindet, il le
blesse d'un coup de couteau, non content de l'emprisonner, on lui
retire son permis de sejour. II vit alors ä Ferney, installe succes-
sivement son imprimerie ä Colovrex, ä Vireloup, au Grand-Sacon-

nex, epie dans son travail et reconduit ä la frontiere quand il se

presente ä Geneve, ce qui n'empeche pas qu'un soir, s'etant rendu
au theätre et ayant ete pris en charge par la police, il ne soit
vivement acclame a la Porte de Cornavin.

Journaliste, il l'est certes dans l'äme. Meme s'il ignore, comme on
Ten accuse, les dessous de la vie politique. II commence sa car-
riere genevoise le 12 juin 1830 par la fondation de la Sentinelle

genevoise devenue, des le 6 aoüt 1833, le National genevois. Et il la
termine par la vente du Journal de Geneve ä Jean-Antoine Am-
berny, le 9 decembre 1845, non sans avoir redig6 le Journal de

Ferney pendant trois ans, ni se retrouver directeur, ä Nantua, du
Riveil de l'Ain9.

Le Courrier du Leman, moins politique, plus litteraire, mais plus
9 Gaspabd Vallette, op. cit., pp. 74-84. Un siecle de vie genevoise,

Geneve, 1929, pp. 19-43. Lire, dans le Mimorial, t. 16, 1836, pp. 730 ss.,
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conservateur aussi, dure, lance peu apres l'apparition du Journal de
Geneve par le Nimois Charles Durand, du 7 juin 1826 au 26 mai
1827. II commence par une lettre de Chateaubriand - que nous
comptons, dit-il, au nombre de nos abonnes - publie des poemes
d'Andre Verre, d'Imbert Galloix, des articles de Charles Didier. Le
FeMral, soigne, serieux, offre au public genevois, des le 16 mars
1832, une solide defense du progres graduel sous la direction du brillant

juriste italien Pellegrino Rossi, bourgeois de Geneve des 1820 et
premier catholique admis par l'Academie au rang de ses profes-
seurs. Le physicien Auguste De la Rive, le docteur Butini, les pas-
teurs Edouard Diodati, Alexandre Ramu et Charles-Gustave Wend,
tous gens progressistes mais moderes, fönt partie de son comite.
Organe qu'on dit du gouvernement, il est en butte aux attaques
repetees du Journal de Geneve, de l'Europe centrale, du National
genevois, voire de journaux suisses comme VHelvetie, taxe tour ä
tour de bourgeois, d'aristocrate, de royaliste. Mais il se defend de ces
titres et ne veut, national, qu'une sage liberte. «Faites, dit-il, que
l'Europe nous estime!» En 1838, le ministre et professeur Frangois
Roget, pedagogue militant, devient redacteur en chef10.

Les lüttes de 1841/42 provoquent la floraison, pour une saison,
d'une gerbe de feuilles politiques: VIndependant, la Constituante, le
Repräsentant de James Fazy, le Courrier de Geneve oü brille
Rodolphe Toepffer11. Plus durable, la Revue de Geneve, des le 17
septembre 1842, tient ferme le drapeau du radicalisme fazyste,
devient gouvernementale apres la Revolution de 1846, et fusionne avec
la Suisse pour devenir la Nation suisse en 1860. Quant au Journal
de Geneve, rachete par les conservateurs en 1846, il remplace le
Federal, devient quotidien en juin 1850 - immediatement suivi par
la Revue de Geneve - sous l'egide de Jacques Ädert, son redacteur
en chef de 1849 a 1885.

le debat sur le droit de timbre au Conseil representatif et, dans le National
genevois du 14 mars 1834, le feuideton de Lecomte sur les aventures de son
imprimerie.

10 Journal de Geneve des 14, 17, 24 mars 1832, 30 janvier 1834. Europe
centrale des 21 mars et 21 avril 1835. National genevois du 8 judlet 1834.
Fediral des 28 fevrier 1834, 27 fevrier et 2 mars 1838.

11 Courrier du 8 octobre 1842.
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D'autres periodiques (les Archives genevoises en 1827), des bulle-
tins de societes (les Archives de la Sociite de la Paix du comte
de Sellon), des journaux religieux (le Protestant de Geneve, 1831 ä

1838; le Viritable Ami des enfants de Cesar Malan), des revues
specialisees (VUtilitaire d'A. E. Cherbuliez, 1829-30) ou de caractere
tres personnel comme la Revue genevoise (le Causeur de Charles de

Constant) jouent un röle non negligeable. Le plus connu sans doute,
le Fantasque de Petit-Senn, petillant d'esprit et de talent, jouit de

1832 ä 1836 d'une audience de quelque cinq cents abonnes, autant
que les journaux politiques les plus populaires de cette epoque12.

La riforme de Veducation vue ä travers la presse

Quand les premiers journaux politiques paraissent ä Geneve,
Finstruction publique souffre d'une inadaptation aux besoins de la
cite que le naturaliste H.-B. de Saussure, en 1774 deja, cela non

pour le pur plaisir de la critique chere ä l'esprit genevois mais pour
y remedier, denongait dans son Plan de reforme pour le College13.

La Revue genevoise de 1819 effleure le sujet. Le Journal de Geneve,

en revanche, aborde le probleme de front des sa premiere annee. Un
de ses fondateurs, Jean-Pierre-Louis Humbert (1792-1851), porte
haut le souci de l'education de la jeunesse. Brillant eleve du College

et de la Faculte de theologie, il complete ses etudes ä Goettingue,
s'enthousiasme, ä Paris, pour les lyriques arabes, en publie une
anthologie d'inedits traduits en frangais et en latin, reve ä la
maniere de Lamartine en ecrivant:

O felicite passagere,
Bonheur d'aimer, qui nous trompe souvent!...
Moins vite, helas! fuit la fleche legere,
Ou le nuage empörte par le vent.

12 G. Vallette, op. cit., pp. 85-97. - A.-P. de Candolle, Rapport sur
finstruction publique..., 18 juin 1832.

13 Cf. nos articles: «La reforme du College de Geneve ä la fin du XVIII«
siecle ou l'ajournement perpetuel», in Revue suisse d'histoire, t. 21, 1971,

p. 96-109, et «II y a deux cents ans H.-B. de Saussure soulevait l'opinion
par son Projet de reforme pour le Codege», in Revue du Vieux Genive, 1974,

pp. 3-6.

643



Rentre ä Geneve pour diriger la maison d'education de son pere,
le pasteur Jean-Marc Humbert - il l'avait frequentee comme eleve -
il se prepare au concours pour la chaire de litterature classique
devenue vacante ä FAcademie avec une teile ardeur que sa sante
en est affectee et qu'il ne peut s'y presenter. II se console avec le
titre de professeur honoraire d'arabe et intervient avec vigueur
dans la guerre de brochures qui se dechaine en 1821 au sujet du
College. Sa contribution, Des moyens de perfectionner les etudes
litteraires ä Geneve, preconise, en meme temps qu'une amelioration des
methodes d'enseignement des langues anciennes et du frangais, un
Programme plus large qui tienne compte des besoins de la population

industrielle et commergante. Le professeur Louis Vaucher, ä
propos de Fimpressionnante suite de textes que publiera Jean Humbert

sur ce theme, dira plus tard: «Ces ecrits, oü se trouvaient les

germes de la plupart des reformes qui furent introduites plus tard,
qui etaient evidemment dictes par Famour du pays, et oü l'on ne
pouvait blamer qu'un exces de franchise, souleverent contre leur
auteur une veritable tempete et provoquerent des reponses qui ne
se recommandaient ni par leur urbanite, ni par leur moderation».
Humbert, en eritiquant l'institution, avait blesse des personnes.
II en ira de meme, des 1826, quand il utilisera le Journal de
Geneve pour alerter le public14.

Ses premiers articles, les 11 et 25 mai, etablissent le plan d'un
veritable College du commerce et de l'industrie. II s'agit, pour
Finstruction des classes moyennes, de reunir les cours publics
disperses qui existent deja - ecriture, orthographe, allemand, italien,
arithmetique, legons de la Societe des arts... - en une veritable
ecole. Car il n'est pas naturel, note Jean Humbert, de forcer une
foule d'ecoliers ä etudier le latin et le grec pendant cinq ä six ans,
alors qu'ils ne rouvriront ensuite jamais un livre classique. Mieux
vaut les preparer ä leur metier dans des etablissements specialises,

14 Notice sur la vie et les travaux de Jean Humbert, par F. R., Geneve,
1851. - AisrouAB Louca, Jean Humbert, arabisant genevois, Geneve, 1970.
Poete, educateur, phdologue, si le Nouveau glossaire genevois dont il cor-
rigeait les epreuves quand la mort vint le surprendre est son neuron le
plus precieux, on connait moins la part qu'il prit (15 942 fiches) au
monumental dictionnaire d'Emile Littre.
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comme on le fait en Allemagne. D'autant plus que Fargent necessaire

est a disposition. Les enseignements precites coütent davantage

- 13 153 florins - que ne le feraient les six maitres du
nouveau College: un pour Farithmetique commerciale, la geometrie, le
toise, Farpentage (1 520 fl.); un pour la geographie, la statistique,
Fhistoire moderne (1 520 fl.); un pour Forthographe, le style, la
correspondance (2 880 fl.); un pour les langues Vivantes (2 480 fl.); un
pour le dessin (2 010 fl.) et un pour Fecriture (2 010 fl., soit, au
total, 12 420 florins). Or, ce nouveau College ne ferait pas tort ä
Fanden. Place comme le classique apres les trois classes elemen-
taires remontant au XVIe siecle (neuvieme, huitieme, septieme), il
durerait egalement six ans et lui ferait une stimulante concurrence.
La religion, legon breve, c'est-a-dire de moins d'une heure, serait dis-
pensee, pour deux classes ensemble, non par un regent, mais par un
ecclesiastique. Elle consisterait - toujours un plaisir et jamais une
täche penible - en conversations sur une lecture de la Bible ou de
Fhistoire sainte. Les eleves, leur College acheve, et du meme coup
leur Instruction religieuse, feraient alors leur premiere communion
comme ils le fönt outre-Rhin.

Jean Humbert commente son plan. Des maitres n'enseignant que
leur specialite, pense-t-il, seront plus efficaces que des regents
charges, pour leur volee, de toutes les branches. Les legons, toutes
obligatoires, formeront un tout bien coordonne. Surtout, le latin ne
constituera plus, pour tous les collegiens, la base essentielle de
Finstruction. Pour beaucoup, il sera remplace par une etude plus
directement utile, une langue vivante par exemple. Quant aux chefs-
d'ceuvre classiques, il sera loisible ä chacun, pour la formation
de son esprit, de les goüter dans de bonnes traductions. Ne cons-
tate-t-on pas d'ailleurs qu'« apres avoir etudie six ans le latin au
College, il n'y a pas deux ecoliers sur trente capables de lire Ciceron
ou Horace»? Mieux vaut donc laisser de cote un idiome qui n'est
pas essentiel au negociant et qui devient aussi de moins en moins
necessaire au savant depuis que les traites scientifiques se publient
en langue vulgaire.

Certes, il n'est pas question, dans ce College du commerce et de

l'industrie, d'enseigner Fhorlogerie, la gravure ou tel ou tel pro-
cede de fabrication. Pas plus qu'au College des lettres on ne se
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penche sur la theologie, le droit, la medecine. II s'agit, avant tout,
de developper les facultes des eleves. Le frangais, langue mater-
nelle, aura donc le pas sur toutes les autres: on apprendra ä s'ex-
primer avec justesse, precision, elegance. La mathematique forti-
fiera le raisonnement, la physique et les sciences naturelles Fesprit
d'observation, Fhistoire la connaissance des temps modernes et de
la Suisse.

Humbert repond encore a quelques objections. Les etudes
classiques, dit-on, ont forme jusqu'ä ce jour des hommes distingues
dans tous les domaines: un College plus differencie n'en aurait-il
pas produit davantage? Les frais risquent d'etre multiplies par
Faffluence des eleves: la population industrielle et commergante
meriterait-elle moins de sollicitude qu'une autre? Une seule ecole
favorise, par une formation commune, Funion de tous les citoyens:
une Solution mediane oü les trois dernieres annees seulement
seraient divis6es en deux Colleges permettrait une cohabitation pro-
longee de tous les eleves en meme temps qu'une diminution des
frais. Ainsi les parents pourraient-ils se rendre compte mieux, ä
Faune d'etudes classiques de trois ans, des dispositions de leurs
enfants.

En attendant la riforme du College
*

Au cours des mois suivants, le Journal de Geneve, sous diverses
initiales, elargit le debat. En ete (3 et 24 aoüt), il s'occupe des

conges, juges trop longs, tant pour le College (neuf semaines) que
pour FAcademie (quatre mois et demi). Des vacances sans repeti-
tions, mais plus courtes, constitueraient pour les collegiens une
detente meilleure tout en prolongeant leur temps de travail. Quant
ä FAcademie, eile pret6rite les lettres depuis le milieu du XVIIP3
siecle. La gloire scientifique de Geneve, si eile explique cette Situation,

ne la justifie pas. La philologie, la litterature moderne, Felo-

quence sont delaissees. II en va de meme, pour les theologiens, de
la morale et des langues orientales. Bref, un redressement, sans

pour cela negliger les sciences, semble necessaire (14 septembre,
19 octobre et 2 novembre 1826).

Un correspondant signant Z, dans des Lettres sur Geneve, dia-
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logue avec un horloger ardemment republicain. II loue un peu faci-
lement Fesprit eclaire" et progressiste des autorites genevoises. Evo-
quant la periode qui suivit la Revolution frangaise, il ecrit: «On
comprit alors combien une Instruction variee pouvait etre utile (...);
on joignit ä l'etude du latin et du grec celle des langues Vivantes;
les mathematiques, le dessin, la musique, la geographie, l'histoire,
rien ne fut oublie; Feducation des demoiselles prit une extension
remarquable (...).»

A Fen croire, tout irait donc pour le mieux dans la Republique
en matiere scolaire. Teile n'est pas l'opinion du cabinotier. Lui ne
pense pas que Finstruction generalisee donnera aux artisans et
aux paysans «une science dont ils n'ont que faire et des idees
incompatibles avec Fetat dans lequel ils sont places». II ne dit
pas non plus des femmes, comme Finsinue son interlocuteur,
qu'elles en savent toujours assez. A ses yeux, «Fignorance est la
source de tous les desordres et de tous les vices» et les filles, pre-
parees comme les gargons ä gagner leur vie, doivent devenir pour
leurs epoux cultivös un partenaire intellectuellement valable, ca-
pable d'eduquer avec eux leurs enfants (8 mars, 24 mai 1827).

Au moment meme oü paraissent ces articles, un processus de
riforme du College enfin s'engage. Sur une proposition d'A.-P. de
Candolle, le 13 mars 1827, la venerable Compagnie academique
nomme une commission d'etude qui invite pasteurs et professeurs,
les inspecteurs naturels de la vieille institution, ä lui faire part de
leurs observations. Jean Humbert, saisissant la balle au bond,
couche sur le papier un Plan d'ameliorations pour le College de

Geneve de 222 pages. II y maintient Fidee, pour les trois dernieres
annees, et apres de longues etudes communes, d'un College des
lettres attache aux langues anciennes, et d'un College du commerce
et de l'industrie plus «realiste» fixe sur un large eventail de bran-
ches directement utiles ä la vie professionnelle. La discipline du
pensum et de Femulation y est vertement critiquee15.

A cette essentielle contribution, ecrite sans menagements,
plusieurs opuscules repondent. Le Journal de Geneve, les 12 juillet,

15 Bibliotheque publique et uiuversitaire, Geneve (BPTJ), Ms. fr. 1000,
N° 31: «Debats ä la Compagnie academique.»
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16 aoüt et 20 septembre 1827, sous les initiales C. G., en rend
compte d'une encre nette. La publicite donnee ä ce debat, qui
touche certes les personnes tout autant que les principes, loin
d'etre nefaste, lui parait au contraire constituer le seul moyen
d'aboutir. «Depuis plus de cinquante ans, ecrit-il, on sollicite des

reformes dans notre College, et certes les memoires secrets n'ont pas
manque. Quels en ont ete les resultats jusqu'ä ce jour? Les
choses en sont restees ä peu pres ä ce qu'elles etaient en 1774.»

La pression de l'opinion est donc necessaire.

L'auteur de ces articles, tout en reconnaissant chez Jean Humbert

certaines outrances, fletrit le tour personnel que prend parfois
cette polemique. Commentant deux brochures du regent de
troisieme J.-M. Willemin, il s'exclame: «Qu'importe au public cette
miserable dispute!» L'essentiel, c'est Fexamen libre et ouvert des

graves questions soulevees par le professeur d'arabe: Organisation
du College, traitements et retraite des enseignants, discipline, pro-
motions.

Sur ces deux derniers points, les Archives genevoises se fönt
Fecho, sous la plume parfois mordante du ministre Jacques-Frangois
Roget (1797-1858), d'une critique nuancee des opinions de Jean
Humbert. L'auteur reconnait avec lui Findulgence parfois excessive
dont fönt preuve les regents. L'ecole genevoise, entre Feducation
dure qui trempe les caracteres, non sans injustice parfois, et celle,
tolerante et molle, des epoques de decadence qui fait des ämes
de coton, incline vers la seconde. Un redressement lui semble necessaire.

Or, le maitre, pour obtenir discipline et travail, quand s'usent
les mobiles directs mediocrement soutenus par les aspirations ins-
tinctives (ordres, conseils, persuasion...), peut en trouver de fondes

sur des sentiments actifs qui tiennent ses eleves en haieine et renou-
vellent constamment leur bonne volonte. De ce nombre sont Femu-
lation qu'excitent recompenses et punitions, sens de Fhonneur et
desir de briller. C'est dans cette direction, mais avec prudence, qu'il
convient de chercher une Solution. Car la crainte engendre facile-
ment la servilite, Femulation Fenvie, la Jalousie et Forgueil.
«L'homme, ecrit Roget, nait avec des passions qui Faccompagnent
partout le grand art de Finstituteur comme du legislateur
est d'en faire des vertus.»
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A cet egard, les moyens preconises par Humbert semblent de peu
de poids ä son contradicteur. La privation d'un plaisir donne ä des
elements de valeur mediocre un Supplement d'importance. Le ren-
voi ne corrige pas; il debarrasse la classe d'un element pertur-
bateur. Quant au Systeme des bonnes notes et des prix, il a fait
ses preuves. Si on n'en veut plus, qu'on supprime totalement
Femulation, comme Pestalozzi ou Fellenberg.

La tradition des Promotions, «cette pompe inouie pour
proclamer les noms de ceux qui ont le mieux traduit quelques
lignes de latin et de grec, et qui peut-etre ont mecontente le
regent toute Fannee», trouve en J. F. Roget un ardent defenseur.
Comme la plupart des Genevois, il sent vibrer en lui une fibre
particuliere ä la seule evocation de cette ceremonie. Que la fete la
plus belle soit pour les enfants, et qu'ils s'y voient choyes par la
patrie, voilä qui lui parait sans faule. S'il arrive que le meilleur
n'ait pas le prix, il sera sans doute «conferens», et son non figurera
sur le palmares. Le cas de cet ecolier desespere par son echec, tel
que le decrit Humbert, n'existe, s'il existe, qu'une fois par siecle.
Les camarades du vainqueur Fapplaudissent avec frenesie. La re-
compense des meilleurs themes se justifie: il faut bien un appät
pour encourager de jeunes gargons ä pälir sur du latin16.

La Compagnie academique, pendant ce temps, se met ä Fceuvre.
Le 13 mars 1828, sa commission, un an jour pour jour apres sa
Constitution, lui presente son rapport17. Ses conclusions sont nettes. Le
College, presque inchange depuis les jours de sa fondation (1559),
doit etre adapte ä une societe en pleine evolution. Fait signi-
ficatif, on juge bon, quelques semaines plus tard, de reediter le
Projet de reforme de 1774. Jean Humbert, dans le Journal de

Geneve du 1er mai, «dans un moment oü tous les vrais Genevois, tous
ceux qui aiment nos institutions publiques, devraient discuter jour-
nellement, dans leurs cercles et au sein de leurs familles, la neces-

18 Archives genevoises, I, pp. 359-365, 384-392, 401-415, 426-438.
17 Rapport fait ä la Compagnie acadimique dans sa siance du 13 mars

1828 au nom de la Commission nommie pour Vexamen de cette question:
Y a-t-il des riformes ä faire dans le College de Geneve? par David Munier,
Geneve, 1828.
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site d'une reforme dans notre College, et chercher les moyens
d'ameliorer ce qu'il presente de defectueux sans detruire ce qu'il
contient de veritablement bon (...)», salue cette publication et
retrace la decevante histoire de cette tentative ancienne. II y a
toujours des gens qui «redoutent le changement et veulent achever
doucement leur carriere». «L'Academie et le clerge s'assem-

blerent, ecrit-il, des commissions furent nommees, de nombreux
rapports furent faits; on delibera, on s'echauffa; les collegues du
savant professeur ecrivirent pour et contre le plan de reforme. La
broehure de M. Bertrand fit Sensation. Le public se felicitait de

voir tant de zele et la ville entiere attendait avec une anxiete
melee d'esperance et de plaisir le resultat final. L'Academie deeida

que desormais les ecoliers de la troisieme classe traduiraient deux
comedies de Terence au lieu d'une! Teile fut Fissue d'une delibe-
ration prolongee deux ans, dans laquelle on agita les plus hautes
questions d'utilite publique, et de laquelle dependait le sort de

plusieurs generations.»
De decembre 1828 ä mars 182918, Humbert expose au public les

debats de la Compagnie academique sur le College. Comment y in-
troduire la reforme qui s'impose Par une differenciation des etudes
dans un meme etablissement, sous la direction de maitres speciaux?
Par un College industriel de trois ans au moins - apres la qua-
trieme - et confie ä la Societe des arts? Par un Systeme de legons
independantes et volontaires assurant aux peres de famille le libre
choix des etudes de leurs fils Cette derniere Solution, illustree par le

regent de sixieme Louis Veillard dans deux opuscules19 et favo-
rablement commentee par les Archives genevoises ä la parution du
premier20, lutterait efficacement, semble-t-il, contre la monotonie
d'un enseignement dispense tout le jour par le meme maitre. Mais
la majorite de la Compagnie academique juge ses avantages de peu
de poids par rapport ä la dispersion, ä la dissipation et ä Fabsence
d'emulation qui regneraient parmi les eleves. Humbert en tombe

18 11 et 18 dec. 1828, 15 et 29 janv., 5 fev., 12 et 26 mars 1829.
19 Systeme de lecons indipendantes et volontaires, Geneve, 1827. Essai d'un

plan de College spicial, Geneve, 1829.
20 Pp. 439 s.
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d'accord. II comprend que les brillants professeurs Prevost, de
Candolle, Sismondi, Beilot, Munier disent: «Qui nous garantit que
l'etude du latin ait assez d'importance pour exiger qu'on y
consacre chaque jour trois heures pendant six ans? Le College est
une propriete nationale; il appartient ä tous les Genevois; on devrait
le plier aux convenances de tous, et ne pas permettre qu'il fit ä tous
la loi (...).» Mais il repond, sans doute sans penser au probleme
financier, que le pere demeure libre d'envoyer son fils au College

ou de le placer dans un autre etablissement, et que de toute
fagon le programme offert, quel qu'il soit, ne satisfera jamais les
desirs fantaisistes de chacun. Dans cette controverse oü s'affrontent
egalement tenants d'un ou de deux Colleges, la tendance ä un cer-
tain immobilisme triomphe. II en va de meme quant ä l'enseignement

religieux. Pourtant, une minorite qui s'imposera en 1836 ne le
prevoit plus entre les mains des regents ordinaires, comme c'est
encore le cas ä l'epoque, mais ä la charge d'ecclesiastiques qui en
ont ä la fois la vocation et les capacites. Humbert, le 15 janvier,
se prononce en faveur de ce Systeme, celui de la Suisse protestante
et de FAllemagne.

Les idees d'Antoine-Elisee Cherbuliez

Une seconde commission, les debats de la Compagnie academique
acheves, se constitue pour pousser plus avant la reforme du
College. Le 21 mars 1829, dans la Feuille d'avis, eile demande au
public les lumieres de chacun sur ce sujet capital. Le professeur
Antoine Duvillard, conservateur notoire, publie une Lettre le 25 avril.
Jean Humbert, avec un zele merveilleux, continue de suivre de

pres problemes et evenements. A. E. Cherbuliez (1797-1869), dans
son Utilitaire, diffuse la philosophie sociale de Bentham et pröne,
dans ses efforts pour eclairer l'opinion, un certain «laisser faire» en
pedagogie. L'Etat, ä ses yeux, n'est pas le mieux place pour
diriger Feducation de la jeunesse. Son monopole ne peut que tra-
vailler au maintien du statu quo. «Quoi! dit-il aux parents. Vous
ne voulez pas que le gouvernement se mele de vos opinions et de
vos lectures, et vous lui donnez le droit de choisir arbitrairement
Celles de vos enfants Que ne lui confiez-vous la direction en-
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tiere de leur existence!» Plus sage donc, pour lui, une libre con-
currence entre les enseignants propre ä hausser le niveau de

Finstruction. Alors «on ne verra plus de ces maitres qui croient remplir
leurs fonctions en dictant des cahiers qu'ils ont faits une fois pour
toutes et qui demeurent les memes en depit du perfectionnement
des sciences et des methodes.» La routine, ä juste titre, est ici
denoncee comme Fennemie21.

Le contenu de Feducation retient son attention. L'homme vit
dans la nature et doit apprendre ä la connaitre. Mais il vit aussi

dans la societe. L'etude des faits sociaux (lois, langues, mceurs,
usages...) sera donc essentielle. Or, «on prepare la jeunesse ä l'art
de vivre par des fables; aux institutions de notre siecle par l'etude
penible et souvent inexacte des idees et des lois d'une generation
morte et enterree depuis deux mille ans; aux fonctions, enfin, et
aux devoirs de la societe, par les reves et les fictions des poetes
(...)» Rien d'etonnant, dans ces conditions, si les jeunes gens, au
sortir des Colleges, ne sont pas prets ä vivre dans la realite. II en
resulte pour eux un desequilibre qui les pousse dans des exagerations,
un certain marasme, ou le rejet de tout ce qu'on leur a enseigne.

Une premiere categorie de faits sociaux, pense Cherbuliez, doit
etre presentee dans un ordre methodique, sans theories, sans me-
lange de principes ou de raisonnements. La seconde - l'histoire
politique et litteraire - lui servira d'explication. Mais, ajoute-t-il, un
roman contemporain vaudra mieux que tous les Herodote et Tite-
Live. Quant ä la raison, de developpement tardif, la mathema-

tique et le latin y sont le plus favorables, mais son exercice ne
s'adresse pas ä ceux qui quittent Fecole ä treize ans pour faire un
apprentissage. L'education de la classe superieure est la plus impor-
tante, car c'est eile qui communique ses idees ä la masse22.

L'influence du milieu, groupe ou individu, est fondamentale aux
yeux de Cherbuliez. C'est eile qui donne au peuple le desir de

s'instruire, si general, dit-il, dans «Fatmosphere lumineuse des

villes». II ne faut donc pas envoyer ä Fecole une population qui ne

21 L'Utilitaire. Journal de philosophie sociale, Geneve, Paris, 1829, pp.
232-244.

22 Ibid., pp. 139-159; XXI ss.
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Feprouve pas. Mieux vaut d'abord la preparer par la presence d'un
homme eclaire, la rapprocher d'une classe superieure, et lui donner
«des droits et des interets dont le maintien et la defense exige-
ront des lumieres et un certain developpement d'esprit.» Des lors
on comprend mieux la severite de Cherbuliez ä Fendroit de
l'enseignement primaire de son temps. «Tout accroissement d'industrie,
ecrit-il, qui a pour effet d'activer les relations des diverses classes
les unes avec les autres, et de multiplier les points de contacts entre
l'homme physique et Fhomme intellectuel, contribue pour le moins
autant ä la diffusion des lumieres et au triomphe des verites utiles
qu'une ecole d'enseignement mutuel.» Les enfants de laboureurs
et d'artisans, en effet, n'ont pas le temps de se perfectionner.
«Quelque parfaites que soient aujourd'hui nos methodes
d'enseignement primaire, (ils) n'apprennent guere autre chose que la
lecture, Fecriture et le calcul, parce que cet enseignement s'adresse
ä des enfants et qu'il les abandonne au moment oü leur raison com-
mence ä se former. En sortant de Fecole, ils savent lire, ils ont
peut-etre acquis certaines notions superficielles sur la nature, les
sciences et les arts, mais ils ne sont point en etat de suivre un
raisonnement abstrait, ou d'apprecier un principe quelconque de
morale ou de politique. Et pourtant, ils ont atteint Fapogee de
leur instruction. Livres desormais aux travaux de leur profession,
loin de developper leur intelligence, ils la retrecissent en Fappli-
quant ä une sphere bornee de combinaisons toutes speciales. Les
travaux intellectuels, s'ils en conservent le goüt, ne sont plus pour
eux qu'un objet tout ä fait seeondaire et ne remplissent plus dans
leur existence que la place d'une insignifiante recreation.»

L'enseignement primaire, aux yeux de Cherbuliez, serait-il donc
sans utilite veritable? Certes non. II contribue ä augmenter les
forces de la classe influente «en lui adjoignant tous ceux que
d'heureuses dispositions entrainent, en depit de leur position sociale,
dans la carriere du döveloppement intellectuel». Mais Fecole elemen-
taire ne joue dans ce processus qu'un röle modeste. Ce n'est pas
eile qui fait fleurir les civilisations23.

23 Ibid., pp. 104-112, 187-193.
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Vues generales sur VInstruction publique

L'Utilitaire dure peu. Le Journal de Geneve, par la plume de

Jean Humbert principalement, continue ses chroniques pedago-
giques. En 1832, le Federal entre en lice. Des le debut, son redacteur

Pellegrino Rossi, ä propos de FUniversite federale, brosse un
tableau critique de la jeunesse genevoise de la bonne societe, qu'il
voit comme asphyxiee de bonheur, ainsi que des institutions sco-
laires de la Republique. «Qui Fignore? ecrit-il, qui ne sait pas

que le Systeme general est incomplet, vicieux, insuffisant? Cependant

on hesite, on tätonne, on consume un temps precieux en
vaines discussions, on parle de grandes choses, on en fait de tres
petites, on professe le progres et on s'agenouille devant la routine.
A qui la faute? A personne et ä tout le monde, aux choses

et aux hommes, au present et au passe. II est une foule d'en-
traves, d'obstacles, d'epines (...); on ne sait comment en sortir.»
Sur ce point, Journal de Geneve et Federal tombent d'accord. Ce

dernier saisit meme le pretexte de la publication par le correspon-
dant de son rival - Jean Humbert - d'une etude sur le gymnase
de Schaffhouse pour evoquer le tournant que vit ä Geneve Finstruction

publique (26 oct., 9 nov. 1832). Cela ne Fempeche pas, le
6 novembre, de faire Feloge d'une cite dans laquelle une certaine
stabilite favorise l'etude. «Gräce ä ses institutions, ä ses mceurs
politiques, au bon sens de ses citoyens, ä la sagesse du gouvernement,

(Geneve) n'a point eprouve ces commotions qui ont plus
ou moins ebranle les Etats qui Fentourent.» «L'enseignement profite

de ces circonstances. Les professeurs et les eleves, egalement
etrangers aux querelles et aux passions du jour, peuvent se devouer
ä leurs devoirs respectifs sans preoccupations d'esprit La
science peut etre cultivee pour elle-meme, Fecole ne se transforme

pas en une arene, ni la chaire en une tribune.» En somme, Jean
Humbert, quand il reprend la plume, le 16 janvier 1833, pour
appuyer la refonte totale de Finstruction publique demandee au
Conseil representatif le 6 juin 1831, par le professeur Henri Bois-
sier, va dans le meme sens. II ne voudrait pas changer le vieux
College contre les lycees royaux frangais - il en precise la physio-
nomie dans le Journal de Geneve du 23 juin 1831 - ou les col-
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leges des Jesuites. Convenons, dit-il, «qu'avec Fantique reputation
litteraire de notre patrie; avec la liberte politique dont nous jouis-
sons; avec notre population eminemment active et industrieuse;
avec le zele de notre jeunesse et son goüt d'instruction; avec la
surveillance qu'exercent les parents sur leurs fils; avec notre pros-
perite croissante nous devrions etre un phare lumineux
qui attirät les regards de FEurope entiere.» Noblesse oblige!

On pourrait relever ici quelque contradiction. L'apathie de la
jeunesse dont se plaint Rossi ne se marie-t-elle pas trop bien avec
une absence d'interet pour les grands problemes de Fheure qu'il
appelle stabilite et dont il se felicite? Sans doute les deux
tableaux, le flatteur et le critique, constituent-ils Fun et Fautre une
stylisation dangereuse. Ils ont du vrai sans etre pour cela Fimage
exacte et complete de la realite. Mais ils ont Favantage de mettre
en lumiere des aspects de la mentalite genevoise de l'epoque qu'on
ne saurait negliger sans trahir.

L'information donnee par Humbert sur les rouages de Finstruction

publique souleve quelques remous au sein de FAcademie. Une
fois de plus, au travers des institutions, des personnes se sentent
visees. Pourtant, le point de vue de Finfatigable redacteur s'im-
posera. II dit vrai quand il accuse la venerable Compagnie
academique des seuls pasteurs et professeurs, exergant ä la fois les

pouvoirs executif et legislatif, de trop souvent tomber en lethargie.
Encore qu'il ne faule pas oublier que Finitiative des reformes en
cours, fort Iente ä prendre forme peut-etre, soit sortie de son sein.

II a raison quand il releve la complexite funeste du Systeme de
direction et d'inspection des ecoles genevoises. II voit juste. Mais
il heurte. II eveille des susceptibilites. Aussi le crible-t-on de re-
proches, de menaces, d'epigrammes. Le professeur B. Delaplanche,
tout en contestant sur quelques points la description de son
collegue, le taxe de «detracteur benevole» des corps auxquels il
appartient.

Certes, tel professeur est un savant de renom. Tel autre allie ä sa
science la pedagogie la plus süre. Un troisieme se devoue sans

compter pour le bien public. Tous acceptent d'etre mal payes.
Quant ä leurs vacances de cinq mois, «delicieuses», ironise Humbert,
elles ne sont pas si longues si l'on tient compte de leurs travaux.
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II s'agit donc bien moins, en definitive, des personnes, ä qui
Fon peut toujours et sous tous les cieux reprocher quelque
chose, que des structures memes de l'institution24. Petit-Senn, dans

une de ces satires dont il a le secret, montre avec esprit qu'ä Fheure
oü «notre horlogerie travaille ä simplifier le mecanisme des montres,
il semble que notre legislation travaille au contraire ä compliquer
celui de FEtat25». II constate que «Finstruction publique dopend
de cinq ou six societes constituees pour s'entraver, se contrebalancer
et enchevetrer leurs divers attributs; on ne sait auquel recourir;
on est relance comme une paume ou un volant au sein de ces con-
freries animees du meilleur esprit sans doute, mais dont les fonctions

diverses sont si peu tranchees qu'elles ne peuvent distinguer
la nuance de leur autorite ou la dose homeopathique qui leur en
est deleguee. A grand peine un regent de village, au bout de trois
ans de recherches, decouvre-t-il le corps qui gravite au-dessus de

lui et dont depend la Solution de la question qu'il veut lui
adresser». L'eflicacite d'une teile Organisation ne peut etre que
mediocre. «Le meme individu peut faire partie d'une myriade de ces

reunions, oü tout se discute avec feu, sauf le point le plus essentiel,
oü, apres quelques heures de deliberations graves, on accouche
d'une quasi-mesure ou d'une demi-determination, comme dans une
consultation de medecins. Les institutions les meilleures s'embour-
bent ainsi dans des commissions, s'y enfoncent et disparaissent
tout ä fait apres avoir surnage pendant quelques annees sur des
flots de paroles et sur un ocean de preavis et de sous-commis-
sions». On comprend, dans de pareilles assemblees, que la mesa-
venture guette le plus respectable des citoyens. «Ils s'endorment
dans un comite, se reveillent dans un autre, ne savent plus dans
lequel ils se trouvent, parlent d'agriculture dans un conciliabule
d'artistes, et embrouillent la chose publique tout en s'extasiant
sur leur omnipresence.»

Jean Humbert a la meme vue: «Debarrassons la question qui
nous occupe du nuage epais dont on voudrait Fobscurcir. Mettons
les choses ä la place des mots, et des principes evidents ä la place

24 Journal de Geneve des 16, 23, 26, 30 janvier, 6, 9, 13, 20, 23 fevrier
1833.

28 Fantasque du 15 nov. 1832: «De la eomitomanie».
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de chicanes pueriles et d'objections microscopiques.» Mais il constate:

«C'est en tout pays la meme chose. On ne veut pas etre
derange, on ne veut pas etre contröle, on ne veut pas quitter des

droits anciens, on ne veut pas abdiquer de vieux privileges» (2 mars
1833).

Un projet de loi generale sur Finstruction publique pourtant
s'elabore. Les corps academiques n'auront plus la haute main sur
les ecoles. La Compagnie des pasteurs se verra depouillee de son
röle inspecteur, ä l'exception de l'enseignement religieux et de celui
de la Faculte de theologie. Meme les ecoles primaires protestantes
de FAncien Territoire echapperont ä son contröle. La direction et
Finspection des divers etablissements des trois ordres d'enseigne-
ment - primaire, seeondaire, superieur - seront desormais confiees
ä des commissions speciales placees sous la haute surveillance du
Conseil d'instruction publique26.

Jean Humbert s'etonne. A ses yeux, la multiplicite des comites
subsiste. Un seul corps directeur de 45 ä 50 membres, dont la majorite

se recruterait dans une population eclair6e d'avocats, de mede-
cins, d'ingenieurs, de negociants, lui semblerait preferable. Ainsi
la nation, les contribuables, les peres de famille se trouveraient-
ils places au-dessus de la toute-puissante Academie27.

Le Federal, non sans reserves, applaudit aux grandes lignes de la
loi. II voudrait au Conseil d'instruction publique charge d'instituer
un Systeme d'education qui reponde aux besoins du temps plus de

personnes etrangeres ä l'administration. Un regent du College, lui
semble-t-il, rejoignant ici l'opinion du Journal de Geneve, y serait
bien ä sa place (28 juin et 12 juil. 1833). Toutefois, quand la loi est
votee en troisieme debat le 27 janvier 1834, Forgane conservateur
se contente d'approuver. Les fonctions bien definies de chaque
commission les garderont de la confüsion de competences qui regnait
auparavant (31 janv. 1834). Quant au clan liberal, il ne cache pas,
tant dans le Journal de Geneve du 28 que dans l'Europe centrale
du 27, son desappointement. A ses yeux, la reforme de Finstruction
publique est mal partie.

26 Sur cette Organisation, et toute la reforme du College, voir le livre II
de notre ouvrage dejä cito: Geneve 1830. Restauration de l'icole.

27 Journal de Geneve du 6 juidet 1833.
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La reforme de l 'ecole primaire

Dans cette ecole qu'une administration peut-etre moins nouvelle
qu'il le parait - mais laique - prend en mains, quelle conception
de Feducation presidera-t-elle ä la formation de la jeunesse? Aura-
t-on, comme se le demande le Federal du 3 juin, une espece de manu-
facture dont l'homme sort apres un certain nombre de transforma-
tions, lecture, ecriture, calcul, apprentissage ou etudes, qui le con-
duiront ä un metier ou ä une profession liberale? Ou visera-t-on
plutöt au developpement complet et harmonique de toutes les

facultes? L'intelligence, estime l'auteur, doit etre au Service de
Farne. Les methodes ne remplacent pas les principes. Aussi les

renovateurs de l'institution scolaire genevoise doivent-ils regarder
plus haut que l'industrie, plus haut que la science, plus haut que
Finstruction, et ouvrir les yeux sur le siecle livre aux jouissances et
ä Forgueil, ä Fimpatience qui «voudrait briser tous les pouvoirs».
Le pasteur Ramu, dont on rend compte le 25 juillet d'un discours
ä Fecole de Plainpalais, tente avant tout de «developper dans de

jeunes ämes tous les traits de Fimage divine d'apres laquelle elles

ont ete faites». II ne «suffit pas d'ouvrir des ecoles oü Fon en-
seigne ä lire, ä ecrire, ä calculer, il faut reunir la jeunesse dans des

asiles, je voudrais pouvoir dire des sanctuaires, oü l'intelligence
soit developpee pour etre incontinent mise au Service du cceur».
L'instruction pure et simple ne conduit pas forcement au bien. «II

y a des lumieres qui eclairent et des lumieres qui incendient.» Le
principe, ou Fesprit, est donc essentiel. Mais la methode choisie n'y
est pas etrangere. II en est qui eteignent, qui tuent. En bon peda-
gogue, le pasteur Ramu en est conscient. «Nous esperons qu'en
examinant les cours qui sont entre les mains de nos enfants, on se

demandera si l'on ne doit pas en adopter de meilleurs, destines ä

mettre en jeu non pas uniquement la memoire, mais l'intelligence
tout entiere, le bon sens, le jugement, le raisonnement.»

Dans une teile perspective, les ecoles elementaires ont un röle
fondamental ä jouer. Les onze douziemes de la population s'y
preparent ä la vie. Que ne peut-on esperer d'elles si, non con-
tentes de fournir ä leurs eleves quelques connaissances de base,
elles les amenent au Christ vivant pour en faire des hommes equi-
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libres et bons! Le pasteur Ramu, collaborateur de F. M. L. Naville
ä Fouverture de son Institut, a cette ambition. L'instruction edu-
cative chere ä ses inspirateurs, c'est-ä-dire la mise en valeur de

toutes les potentialites de Fenfant, la croissance de son etre physi-
que, intellectuel et spirituel, a toute son affection. II reve donc
d'en temperer la methode lancasterienne adoptee dans les ecoles pri-
maires ofiicielles autour de 1820. Car l'enseignement mutuel, si pre-
cieux soit-il pour fournir ä tous les enfants d'une ecole nombreuse
une activite continuelle et pousser rapidement Facquisition de la
lecture, de Fecriture et du calcul, ne developpe que peu, trop exclu-
sivement mecanique, le raisonnement, le jugement, en un mot
l'intelligence. Le pasteur de Plainpalais, dans son discours, demande
au maitre d'expliquer ä ses eleves les mots dont ils se servent, de

converser chaque jour quelques instants avec eux, de les ouvrir ä la
geographie et ä l'histoire de la Suisse, ä la morale et ä la religion.
C'est lä tout un programme que la loi du 8 mai 1835 sur les
Ecoles primaires tentera d'appliquer dans une certaine mesure28.

La reforme du College

Quand la loi dont nous venons de parier est adoptee par le
Conseil representatif, Fattention du public s'attache davantage,
depuis quelques mois dejä, aux projets d'adapter le College aux
besoins du temps. Trois articles du Federal (3, 10 et 20 fevrier 1835)
commentent avec bienveillance le substantiel Rapport redige par le

professeur Jacques-Denis Choisy au nom de la Commission des

Colleges29. Le premier insiste sur la grande place que gardent les
etudes classiques dans le projet: apres trois ans de tronc commun

- septieme, sixieme, cinquieme avec latin - deux voies s'ouvrent

28 Recueil des lois, t. 21, pp. 60 ss. Rapport fait au Conseil reprisentatif
sur le projet de loi relatif aux icoles, 18 mars 1835. Rapport fait au nom
de la Commission nommie pour Vexamen du projet 4 mai 1835.

29 Ra/pport sur le projet d'organisation des Colleges de Geneve et de Carouge,
1834. Deux autres suivront: P. Gibod, Rapport sur forganisation des

Colleges..., 11 dec. 1835, et I. F. Macaibe, Rapport fait au Conseil
reprisentatif au nom de la Commission nommia pour l 'examen du projet..., 14 mars
1836.
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aux eleves, la classique de quatre ans, et la preparatoire aux arts
et au commerce de deux ans. Le deuxieme releve que cette section
nouvelle r6pondra aux aspirations des milieux de la Fabrique et aux
nombreuses propositions dont Jean Humbert, au cours des quinze
dernieres annees, s'est constamment fait Fecho, mais il regrette
que des vues plus larges n'aient pas inspire le redacteur du plan.
On a craint, quand on a songe ä un veritable College du
commerce et de l'industrie, les obstacles materiels et financiers, les

oppositions de classes, les prejuges. Quant au troisieme article, il
s'arrete ä l'enseignement religieux, aux mefaits de Femulation de
rivalite et aux cours facultatifs: «Cette institution, bonne en elle-

meme, aura, nous le craignons, de faibles resultats pratiques, parce
qu'elle favorisera les vacillations et les tätonnements des parents
qui, n'etant point obliges d'en faire suivre toutes les legons ä leurs
enfants, ne profiteront que fort imparfaitement des ressources
qu'elle peut offrir. Ce sera une occasion d'essais et d'experiences
auxquels on a avec raison soustrait notre College en y etablissant
le principe des legons obligatoires.»

Le 24 fevrier, le regent de sixieme Louis Veillard defend le
Systeme des recompenses qui regne au College. Les eleves, declare-
t-il, les desirent pour se donner ä eux-memes et ä leurs parents la
preuve de leurs progres. Quel mal y a-t-il ä cela? II ne s'agit pas ici
de rivalite, mais bien d'un entrainement de Fexemple. Les con-
currents les plus immediats sont souvent les meilleurs amis. Et s'il
existe parfois quelque Jalousie entre ceux qui briguent la premiere
place, le desir de se distinguer n'en constitue pas moins Fun des
mobiles les plus puissants des grandes actions.

A Fautomne, tandis que les commissions achevent de debattre du
projet que le Conseil representatif erigera en loi, le Federal publie
un interessant plaidoyer en faveur de l'enseignement de l'histoire
nationale. Constatant que le passe de la Republique n'est pas
connu de la plupart des enfants, et que les familles ne le cul-
tivent pas, le redacteur deplore que Fecole eile aussi, par une
abstention totale, encourage cette ignorance. Quelle en est la raison

On sait Fattitude fanatique d'un Jean-Frangois Vuarin ä Fen-
droit de l'epoque la plus glorieuse de la Rome protestante. Parier de
Calvin sans Finjurier lui est simplement insupportable. Toute
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louange au reformateur lui fait immediatement tremper la plume,
pour un pamphlet habilement tourne, dans son encre la plus acide.
Ainsi en vient-on ä se taire, ou ä se contenter de chuchoter, sur les

evenements les plus decisifs de la vie de la cite30. Pourtant, ajoute
le Fediral, «pas une ligne d'une teile histoire qui ne puisse servir de

legon, pas une qui soit sans charme (...)» II suggere donc pour le
College une simple narration des faits, et pour FAcademie un cours
detaille reservant une place importante ä la vie et aux travaux
des Genevois illustres. Car il n'est pas rare que les etudiants de
FAcademie apprennent ä les connaitre dans les universites etrangeres.

Au debut de 1836, Fexamen par le Federal du projet de loi sur
les Colleges prend un tour plus critique. Les etudes communes,
pense-t-on, porteront ombrage ä la culture classique qui a fait la
reputation des anciens Genevois, fussent-ils negociants ou pasteurs.
Une instruction purement utilitaire nuit, dans l'homme, ä la for-
mation de Fetre. On se gardera donc de melanger, dans le meme
etablissement, les deux types d'etudes proposes. Les avantages
qu'on pense retirer d'une teile Organisation quant au rapproche-
ment des classes sociales sont plus apparents que reels. Les
rapports entre eleves «industriels» et «classiques» peuvent tout aussi
bien souligner les oppositions et conduire ä de desagreables riva-
lites. La creation de deux Colleges separes semble preferable. L'un,
«realiste», offrira au choix des parents toute une gamme de cours.
L'autre, litteraire, et peu different de Factuel, imposera ä tous la
rigueur de legons obligatoires. Mais on ajoutera ä son personnel
traditionnel de regents attaches chacun ä une seule classe un maitre
special de frangais possedant une connaissance etendue des auteurs
et Fhabitude d'ecrire31.

Cette prise de position se voit renforcee, le 9 fevrier, par un
commentaire assorti de citations du rapport de Frangois Guizot sur

30 Fidiral du 9 octobre. La lecture des pamphlets de Vuarin montre qu'il
ne manque aucune occasion de trainer Calvin dans la boue. - Bobgeaud, op.
cit., p. 133 s. et J. P. Gavtllet, «Un aspect du catholicisme genevois sous
la Restauration (...)» in Bulletin de la Sociiti d'histoire et d'archiologie de
Geneve, t. XV, 1972, pp. 25-54.

« 19 et 29 janvier, 5 fevrier 1836.
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les Colleges de France ä la Chambre des Deputes. «L'etude des

langues, dit le ministre, est pour Fesprit un travail en quelque sorte
personnel, intime, spontane, ce que la gymnastique, en un mot, est

pour le corps (...); eile le soutient, le developpe, Fassouplit, le

fortifie, lui apprend ä se servir habilement et puissamment de lui-
meme, but essentiel de Feducation (...)» Ainsi des etudes elemen-
taires centrees sur la langue maternelle etroitement rattachee au
latin seront-elles utiles ä tous. Car le commerce des lettres
developpe le cöte social de Fetre, cree des sympathies intellectuelles et
imprime ä la civilisation un caractere d'unite.

Manifestement, le Federal prend contre les Modernes le parti des
Anciens. Un article de Rodolphe Toepffer, le 8 mars, conclut dans le
meme sens en demontrant par la force du verbe que les artisans,
commis, mecaniciens, banquiers et autres gens d'affaires qui sor-
tiront d'une ecole sans latin ne feront pas le poids en face de «ceux
qui auront lu, un an durant, Mathurin Cordier. Etre apte vaut
mieux que savoir; comprendre, mieux que formuler; ce n'est pas de

partir tot qui fait arriver, c'est de prendre la bonne route».
Quelle est-elle Le National genevois du 24 fevrier la voyait dans

le projet de la Commission des Colleges. II faut cesser, disait-il, non
sans une pointe de demagogie, de former notre jeunesse comme si
eile etait destinee au couvent et lui faire connaitre la vie des grands
financiers plutöt que des grands conquerants. UEurope centrale,
eile, louvoie. Le 12 mars, tout en approuvant le plan amende par
la commission du Conseil representatif d'une classe elementaire
suivie de six «latines» et de quatre «frangaises», eile s'etonne que
dans une ville de savants, parmi Feventail des cours facultatifs, on
ne prevoie aucun enseignement de sciences naturelles. Mais le 26,
eile denonce une legislation qui s'etend sur les details au lieu d'aller
ä Fessentiel, c'est-ä-dire une direction des etudes attentive aux apti-
tudes des eleves par rapport ä leur äge. La psychologie, dans cette
perspective, passe au premier plan. Entre ces deux dates, le 24,
Forgane radical, ä la question de savoir s'il vaut mieux rendre obli-
gatoire le grec ou Fallemand, repond que l'etude des deux lui parait
preferable. «Ce qui est ä r6former, dit-il, c'est la methode d'en-
seignement II y aurait plus de facilite ä apprendre le latin, le
grec et Fallemand, convenablement enseignes, qu'il n'y en avait
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autrefois ä apprendre le grec et le latin seuls, par les moyens
dont le souvenir sera toujours penible ä ceux qui ont eprouve la
torture intellectuelle qu'on intitulait autrefois Instruction». Le
Föderal, sur ce point, est plus reserve. II demande simplement, le
29, que Fallemand regoive au College tout le developpement qu'il
sera possible de lui donner. La loi, estime-t-il, faisant chorus avec
l'Europe centrale, ne doit pas, sous peine d'entraver au lieu de
seconder, entrer dans trop de details. Mais il faudrait aussi qu'elle
ne masque pas Felement classique, dans les degres inferieurs, par
une multitude d'autres enseignements. L'optique conservatrice de
Forgane gouvernemental demeure.

Sa critique, toutefois, reste mesuree. Le 19 aoüt, il renseigne le
public, par Fintermediaire d'un document communique par les

regents, sur les changements apportes au College. L'impression qui
s'en degage est positive. On montre bien que le choix de la section
latine ou frangaise n'est pas irremediable. On peut, moyennant
examen, passer de Fune ä Fautre. Une certaine Souplesse corrigera
les erreurs possibles. Surtout, par souci d'union et d'egalite entre
les classes de la population, on a voulu garder tous les enfants
dans le meme etablissement.

Certes, la reforme du College n'a qu'un caractere partiel et pro-
visoire. L'ecole industrielle et commerciale dont on revait n'a pas vu
le jour. On pouvait bien penser, ä lire les rapports et les projets,
note l'Europe centrale du 7 mai, que Favenir allait eclipser le

passe. La realite, helas, demontre qu'il n'en est rien. On n'a fait
qu'un pas timide. Utile sans doute. Necessaire en tant que transi-
tion. Mais bien en degä de ce que voulaient Humbert ou meme de
Saussure.

Des voix s'en feront Fecho. Un Etat de finstruction ä Geneve

reste manuscrit32, sans date, mais de 1837 probablement, Fexprime
dans une certaine mesure. L'auteur anonyme juge plutöt favorable
la nouvelle Organisation du College. «Beaucoup de parents, ecrit-il,
preferaient envoyer leurs enfants dans un atelier pour gagner quelque

chose qu'au College pour n'y apprendre presque rien.» Les
classes frangaises ont repondu ä leur desir. Quant ä FAcademie, le

32 BPU, Ms. suppl. 1570.
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mauvais choix de ses professeurs, selon lui, expliquerait la deca-
dence des lettres ä Geneve. Rodolphe Toepffer, maitre de rhetorique
assez fade il est vrai, se voit joliment arrange: «Epris d'idees bien
etroites ecrivain tout ä fait mediocre, (il) ne sait ni Fanglais
ni Fallemand pour pouvoir juger ces deux litteratures et ne con-
nait que des lambeaux de la litterature moderne de la France
II ne faut pas s'etonner si, avec de pareilles nullites, la jeune
generation n'a regu aucune base litteraire (...)» UEurope centrale du
7 mai, laissant de cöte les personnes, voit plus juste quant au fond:
«On perd de vue le vrai but des legons publiques, qui doit etre de

mettre les eleves sur la voie et de leur apprendre ä travailler.» On le

repete aujourd'hui avec une insistance qui montre bien que le
probleme n'est pas resolu.

La presse, les lois d'instruction publique votees - ce sont les

premieres ä Geneve - continue de suivre attentivement Factua-
lite scolaire. Les examens et les Promotions, places au moment des

grandes chaleurs, suseitent dans le Federal de 1836 et 1837 toute
une polemique. On les voudrait, pour la sante des eleves, ä une
periode de Fannee plus favorable33. Puis c'est la direction des

ecoles qui se voit la cible des publicistes. Apres un article critique
mesure du Federal, le 20 juin 1837, des brochures, les fameuses
Lettres vertes d'Albert Rilliet-de Candolle, attaquent avec vigueur le
Conseil d'instruction publique, rouage inutile entre le Conseil d'Etat
et les commissions specialisees, en meme temps que FAcademie.
Le Journal de Geneve, des le 25 septembre 1839, s'en fait Fecho
dans une serie d'articles qui se poursuit tout Fhiver34.

L'ecole genevoise, au cours de cette periode, incline vers un
laicisme complet et une plus grande specialisation. Sa marche,
comme celle des institutions politiques, demeure prudente et Iente.
Aussi le Journal de Geneve n'a-t-il pas tort quand il ecrit dejä,
le 25 janvier 1834, ä Fheure oü se preparent les nouvelles lois: «En
attendant, Geneve reste en arriere de Zürich et Vaud, et quand son

33 29 avril, 10 et 20 mai, 17 et 28 juin 1836, 4, 11, 14, 18 juillet, 22 aoüt
et 12 decembre 1837.

34Premiere (Seconde..., Troisieme..., Quatriime..., Cinquieme...) lettre ä

un membre du Conseil d'instruction publique sur VOrganisation actuelle de

l'Acadimie de Geneve, Geneve, 1839, 1840.
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importance politique aura peri par la concentration imminente du
pouvoir federal, il lui restera une Academie tiraillee par plusieurs
pouvoirs rivaux, une Industrie que les secousses europeennes
peuvent ruiner, des remparts inutiles, 126 artilleurs et 88 gendarmes.
Tout cela vaut-il ce que valait pour eile Fillustration intellectuelle
de son universite sous les Calvin, les Beze, les Hotman (...)?»

Le propre des institutions scolaires, c'est d'etre toujours en retard
d'une reforme. Les choses n'ont pas change aujourd'hui. Aussi
est-ce bien le röle de la presse, sans verser dans une critique irres-
ponsable, de tenir en alerte l'opinion par une information aussi
solidement documentee que riche en perspectives d'avenir. Incon-
testablement, Jean Humbert, dans des journaux qui venaient de
voir le jour, le fit ä l'epoque de la Restauration avec une effica-
cite remarquable. Son devouement, son zele, son courage, ses talents
d'ecrivain et ses competences pedagogiques fönt de lui, pour la
Geneve du deuxieme quart du XIXe siecle, le modele de ces jour-
nalistes de tous les temps qui, en toute liberte si possible, offrent
ä un public trop facilement passif, ä Fheure oü ce qui est ancien
tend ä s'eteindre, Fesquisse inspiratrice, voire visionnaire, d'une
societe nouvelle.
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